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LES JLL (Les Journées du Logiciel 
Libre)
Les Journées du Logiciel Libre sont 
une série de foire spéciale sur le 
Logiciel Libre dans tous ses 
contours.
Sommet national sur la Société de 
l’information, Salon solutions 
diverses, Documentaires Audio/Vi-
déo, Libre en fête. 
Nous donnons rendez-vous aux 
libristes, aux curieux, à tous ceux 
qui veulent mieux comprendre les 
enjeux de l'informatique en socié-
té, pour trois (03) jours de décou-
verte et d'apprentissage.

LA PUBLICATION DE ‘’NEWS DU LIBRE‘’
La revue mensuelle d’informations sur le Logiciel Libre, éditée par l’AP-
PROLLIB et placée à la disposition de toute la communauté du libre et 
même auprès du grand public afin de pérenniser la sensibilisation et 
l’information sur le logiciel libre au Cameroun.
Cette revue nous servira de plate forme physique pour les annonces 
des nos activités associatives, de nos évènements informatico-cultu-
relles, de toutes informations jugées utiles par le bureau d’APPROLLIB 
et aidant à la réalisation des missions qui nous sont assignées.

LES RPLL (Les Rencontres Pro-
fessionnelles du Logiciel Libre)
Ces conférences sont des ren-
contres professionnelles entre les 
Responsables Informatiques des 
entreprises ou institutions et les 
Experts d’APPROLLIB dans le but 
de les convaincre à adopter la 
solution de l’Informatique Libre.
Une démonstration pratique sera 
souvent au rendez-vous en fonc-
tion des demandes, interrogations 
et requêtes desdits responsables.
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Rendre le Cameroun autonome grâce aux logiciels libres. C’est 
l’un des paris que s’est fixée l’Association Pour la Promotion du 
Logiciel Libre au Cameroun, dont la création a commencé en 
Janvier 2017. Son rôle est d’informer la population de notre 
pays sur les avantages de ce type de logiciel alternatif, moins 
cher, plus sûr et plus adapté aux attentes et besoins du pays. 
L’APPROLLIB est la pionnière du logiciel libre au Cameroun. Elle 
a pour objet d’engager toute action contribuant à la promotion, 
à l’information, à la sensibilisation, au développement, à la 
recherche et à la démocratisation de l’informatique libre. Son 
action est donc de promouvoir le logiciel libre auprès des parti-
culiers, institutionnels et professionnels, de sensibiliser le plus 
grand nombre aux enjeux des standards ouverts, d’éveiller les 
consciences décisionnelles politiques favorables au logiciel libre 
et de favoriser le partage de la connaissance.

 APPROLLIB EN BREF  LOGICIEL & LIBERTES 

 NOS EVENEMENTS
 LOGICIEL LIBRE

Un logiciel libre est un logiciel dont la 
licence d’utilisation vous garantit 
quatre libertés : 

LES SELIM (Séances Locales 
d’Imprégnation du Logiciel Libre)
Au sein des Ets. scolaires les SELIM 
sont des moments de sensibilisa-
tion et d’information des élèves 
pour avoir plus amples connais-
sances sur les logiciels libres en 
général.
Elles ont une durée de 04 heures et 
organisées à la demande du chef 
d’établissement. La sélection des 
thèmes sera proposée par APPROL-
LIB. 
Des documentaires Vidéos seront 
par moment au rendez-vous.

LES FOPOLL (Forum Portes 
Ouvertes pour le Logiciel Libre ou 
Organisation d’échange de savoir)

Les Forum Portes Ouvertes pour le 
Logiciel Libre est une suite d’organi-
sations de forum sur l’échange de 
savoir entre utilisateurs / élèves / 
étudiants et APPROLLIB.
Un invité spécial sera reçu parmi 
nous pour mieux éclairer les 
lanternes des participants sur 
toutes questions concernant les 
logiciels Libres.

Ce sont des libertés fondamentales à l’utilisation de l’informa-
tique, à la création et au partage de l’information. Les logiciels 
libres sont avant tout porteurs de liberté, de partage et d’accès à 
la connaissance. Ces libertés étant bien sûr essentielles aux 
informaticiens, mais aussi aux utilisateurs, auxquels elles 
apportent une maîtrise des outils et des informations, en em-
pechant tout dépendance per- manente vis-à-vis d’un quel-
conque éditeur de logiciels.

- Utilisation : la liberté d’utiliser le 
logiciel pour tout usage que ce soit ;
- Etude : la liberté d’étudier le fonc-
tionnement du programme, et de 
l’adapter à vos besoins. L’accès au 
code source est réquise ;
- Redistribution : la liberté de redistri-
buer des copies ;
- Modification : la liberté d’améliorer 
le programme, et de rendre publiques 
vos améliorations de telle sorte que la 
communauté puisse en bénéficier.


